
S U R  L E S  M I N E S ,

E T  principalement fur celles de H o u i l l e  & de 

C HA R B O N DE T E R R E ,

P r é s e n t é  a l A s s e m b l é e  n a t i o n a l e »

J P a r m i les objets dont l ’importance mérite particuliè
rement les foins vivifians & paternels des Repréfentans de 
la Nation , il en eft un de première nécelïité qui n’a pas 
encore reiïenti les effets falutaires de leur active vigilance * 

& qui ? par fon utilité générale, fon influence directe fur nos 

manufactures  ̂ & fes rapports immédiats avec toutes les bran
ches de notre commerce, réclame puiffamment leur folli- 
citude & leur juftice. C ’eft le régime des mines ; ces pro

ductions précieufes que la terre recele dans fonfein, & quelle
A



sf
ne cede qu’aux longs efforts de l’induffrie ? font la bafe de 
tous les arts , fourniffent aux hommes un combuftible que 
la nature leur rend indifpenfable ; & ces métaux qui,, félon 
leurs différentes efpeces, étant diverfement employés, fer
vent à fatisfaire les befoins comme les pallions.

Cependant ces mines abondantes, ces fources de rl- 
cheffes & de profpérité nationale ̂  n’ont point produit juf- 
qu'à préfent tous les avantages que l ’on avoit droit d’en 
attendre. Les Particuliers qui ont confacré leurs talens & 
leur fortune à les extraire , n’ont reçu aucun encourage
ment : fouvent ils ont été troublés dans leurs recherches , 
& toujours de pénibles incertitudes ont accompagné leurs 
travaux : ils ont eu fans celle à combattre contre les entra
ides d’une adminiftration vacillante , & des difficultés lo 
cales, très-difpendieufes à pénétrer, fe font toujours oppofées 
à leur progrès ; mais il n’eft aucun obflacle que le génie & le 
patriotifme ne furmontent, & l’on doit au zèle opiniâtre & 
éclairé de quelques Citoyens qui fe font dévoués au bien- 
être de la chofe publique, ces ateliers utiles qui contri
buent fi effentiellement à la profpérité de la France, én 
même temps qu’ils honorent l ’induârie.

Il eft du devoir, il eft de la gloire des Repréfentans de 
la Nation, d’accorder la protection la plus décidée à des 
'établiffemens de cette importance, de confacrer les prin
cipes de la propriété des M ines, & d’affermir, par des lois 
fages & immuables, les droits de ceux à qui le roi a con
cédé partiellement cette propriété.

Le droit <îe Mi- Deouis l’origine de la monarchie, la propriété de la
Roi. plus grande partie des Mmes appartient au chût iupremo
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de la Nation ( i ); & ce droit, un des plus beaux delà cou
ronne, deviendra un tréfor inépuifable, lorfqu’on aura 
écarté les abus innombrables qui régnent dans fon régime.

3

( i  ) Ce droit de Mines au fouverain eft de tous les temps ck chez 
tous les Peuples.

Les Romains ont fait des concédions à des chevaliers &  à des par
ticuliers. En Allemagne, les Mines ne s’exploitent qu’à titre de con- 
ceffion. En Angleterre, on paye à la couronne un droitjde fouille que 
Fon appelle royalti, St le fouverain aliéné ou afferme ce droit à fa 
volonté.

Le premier des Rois de France qui difpofa de fon droit de Mines, 
fût Charlemagne, ce prince, par des lettres patentes de 7 8 6 , con
céda à fes fils s Louis &  Charles, les villes d’A sk & de Glichon, avec 
toutes les régales, dans rénonciation defquelles les Mines fe trouvent 
fpécialement comprifes. Louis le Débonnaire, dans la troifieme année 
de fon régné, fit à Reims.une conceffion de Mines à une églife. En 
fuivant le cours de notre hiftoire , on voit que Philippe le L on g, dans 
une ordonnance du y avril 1 3 2 1 ,  déclare les Mines être de droit 
royal&  domanial; que Charles V I , dans une ordonnance rendue le 30 
mai 1 4 1 3 ,  confirme que les Mines font de droit royal, que fuccef- 
fivement Charles V I I ,  Charles V III , Louis X I ,  Louis X I I ,  Fran
çois I ,  Henri I I ,  François I I ,  Henri I I I ,  Henri I V , rendent des 
ordonnances fur les Mines, &  ils endilpofent, foit entes concédant en 
totalité ou en grande partie , foit en les laiffant à chaque propriétaire, 
&  retenant feulement le dixième des produits. C ’eft en 1740 que le 
droit de Mines, concédé aux propriétaires par les R o is , fut retiré, at
tendu le mauvais ufage qu’ils en avoient fait. En 1 7 4 4 ,  il fut rendu 
un arrêt très-eélebre aujourd’hui par le bien qu’il a procuré : voyez 
fon préambule.

Ces faits fon plus que fuffifans pour prouver les droits du Roi fur 
les Mines.

A U
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! tient à

La füperficie & 
le tréfond d’une 
terre font deux 
propriétés diftinc- 
ws & féparçes.

Ce droit précieux réfidant ainfi dans une feule main, efl: 
très-favorable à l ’adminiftration d’un grand empire ; & de 
toutes les propriétés qui conftituent le domaine facré du R oi , 
c ’efl: fans contredit celle qui efl; fufceptible us devenir la plus 
utile , & qui préfente le plus d’avantages à tous les mem
bres de la fociété.

Eli bien I c’efl: cette pofTeflion du trône, c’eft cette 
prérogative royale, qui, loin de pefer fur le peuple, 
verfe l ’abondance fur tout le royaume., que les ennemis du 
bien public attaquent aujourd’hui, & qu’ils réclament en 
faveur de chaque propriétaire. Il efl des prétentions telle
ment abfurdes, qu’elles portent leur réfutation en elles- 
mêmes , & celle-ci efl: de ce nombre. Cependant, parmi les 
raifons qui fe préfentent en foule pour la détruire , j ’en 
choifirai quelques-unes qui me parodient triomphantes & 
décifives.

Les Mines ne font pas & ne peuvent pas être regardées 
comme une partie intégrante de la füperficie de la terre» 
Car j avant d’avoir établi des foflfes ou puits de recherche* ' 
un propriétaire ne fait pas fi fon terrein recele des Mines 
ou n’en recele pas.

Il efl: généralement reconnu que la propriété du tréfond efl: 
eiTentiellement diftincte de la propriété de la fuperficie; & 
dans quelques provinces où il exifle une jurifprudenee fur 
les Mines, & où ce droit appartient à chaque propriétaire 
de fonds ( i ), l’on voit ces propriétaires difpofer de leur

4

( i ) Les défordres dans lefquels la France fe trouva plongée par 
3s foulevement des enfans de Louis le Débonnaire, les defcentes des



droit de Mines Comme d'un immeuble ifolé, en l'aliénant 
& le vendant féparément de la terre qui le contient> ou en 
fe le réfervant, *en aliénant cette terre (i).

Celui qui a acheté un terrain , n’a pas acheté les mines 
qui peuvent fe trouver défions. Perfonne n’avoit le droit 
de les lui vendre puifque , de temps immémorial, les Mi-* 
appartiennent au Roi.

Les propriétaires de la füperficie n’ont donc aucun droit 
fur une propriété tout à fait diftincfe de leurs terrains ; ils 
n’ont donc aucun droit fur une propriété qu'ils n’ont point 
achetée, & qu’ils n’ont pas pu acheter, puifque , je le ré
pété, perfonne n’avoit le droit de la leur vendre.

Si c’eft pour leur avantage ou le bien général que l’on 
propofe de leur donner le droit des Mines , l’on va voir 
que ce feroit leur nuire & porter le plus grand préjudice 
au commerce.

5*

peuples du N ord, les troubles du régné féodal, enfin la guerre mal- 
heureufe des Anglois, qui dura un fiecle, ont fait difparoître toute idée 
d’exploitation & de jurifprudenee fur les Mines. C ’eft dans ce temps 
de calamités que , dans quelques provinces, les particuliers s’emparèrent 
du droit des Mines qu’ils , ont depuis relaté dans leurs Chartres, ôc 
qu’ils coafervent encore aujourd’hui».

( i ) L ’on ne doit vendre le droit de Mines que lorfque les filons 
font découverts, & l’on en découvre très-rarement dans ces provin
ces , parce que les terreins étant très-divifés, les propriétaires ne font 
pas intérefïes à rifquer de gros capitaux, pour chercher des Mines qui 
leur rapporteroient très-peu ,  en raifon du court efpace qu’ils ont à les 
exploiter*
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c
Cet apanage de la couronne n’exige aucune rede

vance : il ne confifte que dans le droit d’arracher des 
entrailles de la terre un bien ignoré de tout le monde , 
dont perforine ne jouifïbit, & dont le propriétaire de la 
fuperficie ne pouvoir point jou ir, parce qu’en France, 
comme prefque par-tout, les Mines font fituées à une 
grande profondeur, & les puits qu’il faut faire pour y par
venir, font très-difpendieux , & au deffus des forces d’un 
particulier (i).

Cependant lorfque ceux à qui le Roi a fait des concef* 
aux propriétaires fions de Mines, parviennent, à force de dépenfes & de ta- 

lens,à former une exploitation fructueufe, ils font obligés
L„ proprié-aire Par k s dédommager le propriétaire fur lequel ils

delà fuperficie tou* ont établi leurs travaux, &  en raifon de la richeftfe des 
J e filons, ce dédommagement double fouvent la fortune de

celui qui le reçoit, parce que la rétribution annuelle qu'on 
lui paye eft toujours infiniment plus confidérable que les 
produits qu’il retiroit ordinairement de fa terre, & que plus

' i ) I l y a quelques provinces oh l’on voit des Mines à la furface 
de la terre, mais ce n’eft jamais que des tetes de filons, des ramifica- 

-lions de veines qui ont peu d’épaiffieur, Sc font toujours de mauvaife 
qualité. Aufïî, malgré les facilités d’enlever ce minérai, Ton voit les 
propriétaires le négliger &  l’abandonner. Ce n’eft qu’à une certaine 
profondeur que les Mines prennent une confiftance, une épai(Feur,& 
une dire&ion qui les rendent poffibles & avantageufes à exploiter pour 
celui qui a des fonds immenfes à rifquer, &  des talens pour les bien 
employer. De tous les A rts, celui de l’extra&ion des Mines eft le plus 
difficile &  le plus ignoré.

ULTIMHEAT1 Il ne nuit à per-
VIRTUAL MUSEUM une.

Il eft au con
traire avantageux
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les veines font nômbreufes & abondantes, plus on occupe VIRTUAL MUSEUM
de temps fon terrain ( i ).

Il eft donc évident que ce droit eft avantageux à tout 
le monde , puifque le paifible propriétaire perçoit un béné
fice alluré, fans jamais être dans le cas de participer au;* 
pertes.

nés , & ne peu
vent être contrai
res à la iiberté.

Pour appuyer cette réclamation du droit de Mine en 
faveur des propritaires, l ’on va jufqu’à abufer de ce mot û 
cher aujourd’hui à tous les François , la liberté ; & l ’on 
prétend que les concelïions exclufives accordées par le R oi Les concê ons 
font contraires à la liberté. I l n’eft pourtant pas poflible font le droit de

i _> • • rr 1 1 i 1 jouifTaace du pro-
d admettre que le R oi punie exploiter directement toutes primaire des Mi
les mines; il faut qu’il en divife l ’adminiftration, & en les
concédant, il ne fait que difpofer de fa propriété pour fon 
avantage , & plus encore pour celui de fon peuple, comme 
il difpofe de celle de fes terres & de fes forêts , dont il 
donne à exploiter les valeurs pour un prix convenu. C ’eft: 
un propriétaire qm loue fon champ à un fermier , & , fans 
contredit, il faut que ces conceiïions foient exclufives; car 
on ne trouveroit perfonne qui voulût s’en charger , fi, outre 
Fincertitude du fuccès, outre le dédommagement que le 
R oi ordonne de payer dans tous les cas aux propriétaires de 
la fuperficie , il falloit encore , après le fuccès , courir le 
rifque de voir partager fa découverte par ceux qui n’y 
auroient aucun droit.

( i ) I f  exploitation d’une Mine attire néceffairement autour d’elli 
une grande quantité d’ouvriers qui font augmenter le loyer des terres 
de des maifons.



cyéx

Mines eft inviola
ble dans la main 
du Roi.
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Décret de l’Af- 
feinblée Nationale 
d'après lequel on 
ne pourroit annul 
1er les conceflîons 
fans rembourfer les 
conceffionnaires.

Ce remboiufe- 
fcnent eft moof-
ffbie.

S
Les concevons accordées jufqu’à préfent par le Roî.

ont donc pour bafe la propriété inviolable de fou domaine, 
& elles ont pour garant la loyauté des Repréientans de la 
Nation : ce feroit leur faire injure que de croire qu’ils 
accepteraient de dépouiller des Citoyens utiles , d'un bien 
qu’ils ont mis en valeur par leur induftrie & le facrifi.ee 
de leur fortune, d’un bien qui eft plus avantageux aux 
arts & aux manufactures , qu’il n’eft profitable à celui qui 
l ’exploite.

D ’ailleurs on ne pourroit annuller les concédions, fans 
rembourfer les propriétaires. L ’Afifemblée Nationale , dans 
fa juftice, s’eft expliquée formellement à cet égard par 
l ’article i 7 de la déclaration des droits de l’homme.

« Les propriétés étant un droit inviolable & facré, 
» nul ne peut en être privé, fi ce n ’eft lorfque la nécef- 
» fité publique, légalement con ftatéel’exige évidemment, 
» & fous la condition d’une jufts & préalable indemnité ».

Il ne faudroit avoir aucune connoiffance de la forme. 
& de la nature des Mines, pour propofer ce rembourfe- 
m ent, & croire qu’il eft poflible : car feroit-ce le Roi qui, 
rembourferoit ? Ou auroit-il les capitaux immenfes qui fe- 
roient néceffaires pour y parvenir, en fe faifant la loi 
d’être jufte envers ceux qui ont fait les dépenfes de ces 
entreprifes ? Et quand il auroit rembourfé , feroit-il valoir 
les Mines pour fon compte ? Mettroit-il en direction un 
bien qui eft aufli fufceptible de donner naiffance aux abus ? 
N o n , il feroit bientôt forcé de les concéder de nouveau.

Seroit-ce les propriétaires qui rembourferoient/ Ou en 
auraient - ils les moyens ? Comment un propriétaire d’une 
furface étroite rembourferoit-il plufieurs millions qui ont

été
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fous fon petit terrain ? Et puifque les extracteurs qui ont 
la propriété de plufieurs lieues, n’ont qu’un modique béné
fice , celui qui n’auroit qifunc courte étendue ne feroit 
Jamaiawembourfé de fes avances, & il éprouveroit nécef- 
fàirement une très-grande perte. Que réfulteroit-ii de ce 
nouvel ordre, de chofes ? l ’anéantiftement abfolu de toutes 
les Mines, & la deftru&ion totale de nos manufactures.

Entrons maintenant dans le détail des dangers éminens Danger d’aban
donner le droic de

qui feroient attachés à la réunion de la propriété du tré- Mines à chaque 
fond à la propriété du fonds. Superficiel6

Il eft certain que la majeure partie des Mines de la 
France eft encore ignorée. Appartient-il à de jfimples pro
priétaires, fouvent peu fortunés, à un propriétaire peut-être 
de fix ou dix arpens de terrain, de fe livrer avec fuccès aux 
travaux qu’exige la préparation de l ’exploitation d’une M ine, 
aux dépenfes énormes, anticipées, & toujours hafardées, que 
cette opération entraîne? Non , fans doute. Plutôt que de 
rifquer fa fortune , fans efpoir de la retrouver un jour , il 
laiffera cette M ine, ce tréfor abondant enfoui dans la terre,* 
& voilà un fonds immenfe de riche (Tes oublié , perdu pour la 
France. M ais, dira-t-on, ces propriétaires pourront s’a- 
drefler à une compagnie riche, à qui ils vendroient leur 
droit.

Nous avons donc prouvé qu’ils ne peuvent pas en 
jouir. Prouvons maintenant qu’ils ne trouveraient pas à le 
vendre.

En admettant d’abord qu’il fe trouve une réunion de 
propriétaires formant une furface de trois ou quatre lieues

Ii manquera de 
force pour l'ex
ploitation.

II délaiffera la 
Mine.

B
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ïl ne trouvera 
perfonne quivou- 
J i i f  acheter fou 
<3roic.

d’u.ne même contiguïté ( i ) , qui foient tous confentans de. 
vendre au même prix , en admettant que l'on trouve ainfi: 
douze ou quinze cents, peut être 2 000  propriétaires voi- 
fins, qui foient du même avis & qui aient tous la liberté 
de difpofer de leurs biens, où trouveroient-ils une»'com
pagnie allez riche & allez indiferete pour acheter une pro
priété de quatre lieues qui n’auroit point de valeur connue? 
S'il n’y avoit pas de Mjnes dans l ’étendue qu’elle aurait: 
achetée, elle auroit donc payé une choie qui n’exifte pas, on 
lui auroit vendu une chofe que- l ’on n’avoit pas, elle fe 
trouverait ruinée par les dépenfes de l’acquiftion, ruinée, 
par les frais des tentatives; elle auroit donc couru un double 
rifque , elle auroit eJTuvé une double pcrte, elle fè trou- 
veroit doublement ruinée : & quand on travaille pour l ’a» 
%'antage de fes concitoyens & la profpéritéMe fa patrie, c’eft 
déjà trop de pouvoir l ’être une fois. S i ,  pour éviter ces 
chftacles repoufîans , une compagnie ne cherchait à acheter 
qu’après s’être allurée de la préfence des Mines , croit-on. 
que la découverte étant faite', les propriétaires ne trouve- 
r'oient pas très-doux d’exploiter pour leur propre compte, 
puifqu ils feroient. certains du fuccès, & qu’il n’y auroit 
plus de rifque à courir ? Croit-on que ces propriétaires

10

( 1 )  On obje&era peut-être qu’il y a des concevons qui ont moins 
de trois ou quatre lieues d’étendue, &  qui font avantageufes à ceux 
qui les poffedent. Je  répondrai que s’il yen  a,, elles font en très-petit 
nombre, qu’elles forment exception à la réglé, &  qu’il ferôit dange
reux d’appuyer des lois fur des exceptions. Il eft de fait, que toutes 
les concédions qui datent en France par leur utilité, embraffenî au 
moins cinq.à ûx lieues.



•feroient affez raifonnables pour modérer ou triompher de 
l ’afcendant de l’intérêt, & qu’appréciant avec l ’œil de la 
juftice les dépenfes qui ont été faites ,  & les talens de 
celui qui les a ordonnées, ils confentent à fe défaire de 
leur propriété pour un prix qui néccffairement leur paroî- 
troit modique, en raifon que la Mine feroit trouvée, & 
que fa qualité feroit connue? Non certes, il ne faut pas 
le croire , un tel point de perfection n’exifte pas dans le 
cœur humain , & le législateur qui fe conduiroit d’après 
cette perfuafion, s’écarteroit de tous les principes : car il 
ne faudroit pas de légiflateurs, fi tous les hommes étoient 
jufle?.

On voit qu’il eft impofîible que les propriétaires puiffent 
vendre leur droit de Mine, s’ils en jouiffoient. On voit qu’il 
feroit impofîible de trouver des compagnies qui voulurent 
courir autant de rifques que ceux que je viens de détailler 
avec exactitude & vérité. On voit que fi le bouleverfement 
propofé avoit lieu, la partie des Mines, déjà très-foible en 
France, fe trouveroit accablée & anéantie pour toujours. 
Les compagnies riches, les mineurs expérimentés, dé
goûtés des entraves infurmontables que leur jetteroit fans 
ceffe une foule de propriétaires partiels, difficiles à rafiem- 
hier , plus difficiles encore à concilier & à fatisfaire, s’é- 
lcigneroient de la France, & porteroient ailleurs leur argent 
& leur induftrie.

On voit qu’il réfulteroit d’une pareille fubverfion, que 
le droit de Mine appartiendroit à celui qui manque de 
forces pour enlever à la terre les tréfors qu’elle lui offre, 
& que les mineurs, dégoûtés de dépendre des conditions 
arbitraires des propriétaires; feroient perdus pour la France.

B 2
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Les compagnies 
riches, les mineurs 
expérimentés s’é- 
loigneroient de iat 
France.

AnéantifTement 
total des Mines.
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On voit enfin .qu’il -feroit autant âbfurde que nuiflbîe , 
de dépouiller le roi d’une propriété dont il peut tirer le 
meilleur parti, pour la livrer à des particuliers qui ne 
pourroient pas en faire un bon ufage ; & ce changement 
funefte, en détruifant entièrement notre commerce, nous 

Dépendances î^ettroit dans la dépendance des étrangers ( i ) ,  & les nations 
des nations voifa- rivales ou jaloufes nous feroient acheter aux conditions 

les plus dures, ce que nous pouvons extraire de notre 
propre fonds  ̂ aux conditions les plus avantageufes.

Si quelques confidérations pouvoient ajouter aux rai
forts convaincantes & fans réplique que je viens d’expofer, 
je prouverois qu’abandonner les Mines aux propriétaires , 
feroit donner naifiance à une hydre de procès. Ce ne feroit 
pas aiTez des fléaux connus jufqu’à préfent fur terre & fur 
m er, des guerres perpétuelles fe livreroient encore fous 
terre : chacun, empiétant fur fon voifin par ignorance ou 
mauvaife fo i, lui enverroit des lignes d’eau, des colonnes 
d’air contraires; & les hommes ignorans ou médians pour
roient détruire , en un inftant, les ouvrages les mieux établis. 
Les pays où les Mines ne dépendent pas du domaine du 
fouverain, tels que le pays de Liège & fes environs, nous 
fourniflent de trilles exemples de ces guerres fouterraines.

Apres avoir efquilfé foibleme.it les avantages que pré- 
fentent les Mines & leur réunion dans la main du R o i , 
je tracerai avec rapidité les principaux abus que Ton a 
introduits dans leur adminiff ration.

î 2\

(i) Les mineurs anglois fournirent chaque année à la France pour 
environ dix millions de charbon, fans compter une grande quantité de 
cuivre, plomb & étain que nous tirons d’eux: ce qui augmente leur 
marine U  le nombre de leurs matelots à nos dépens.
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C ’eft fur-tout dans ces derniers mcmens de notre fer- AbuSt 
vitude politique, que cette partie a été en butte3 comme 
toutes les autres, aux ravages de l ’impéritie, de l ’ignorance,
& de la mauvaife foi. ( i ) Il a été accordé des conceiTioiis 
immenfes* & à l’exploitation defquelles la fortune d’une 
fèule compagnie ne pouvoit pas fuffire (2); il a été donné 
jufqu a vingt & trente lieues de concevons à des gens qui 
ne fe font livrés à aucune recherche, ou à des recherches 
fimulées dans lefquelles ils ont feint de dépenfer les fonds 
qu’ils avoient furpris à la confiance ou à la crédulité de 
leurs affociés. Les agens du gouvernement fe font laides 
féduire par les appâts, aufli ridicules que gtodiers, que leur 
ont offerts des charlatans à qui il a été accordé de grandes 
concédions & des fonds confidérables (3). On a dépouille

/^v
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( 1 )  L ’on ne prétend pas inculper dans ces jades plaintes M. de la 
M illiere, à qui ce département eft confié depuis peu de momens. On 
lui reproi-heroit de n’avoir pas cherché a réformer les abus, s’il en avoit 
eu le temps les moyens. On eft perfuadé que dans cette régéné
ration générale il contribuera par fes lumières à la renaiflance des Mines*

(2) Autant il eft dangereux de trop rétrécir les concédions, autant 
il eft dangereux de leur donner trop d’étendue. Un particulier ou une 
compagnie à qui on accorde vingt ou trente lieues, n’eft jamais aflez 
riche pour fe livrer aux dépenfes néceffaires à la recherche des Mines 
de ce grand efpace, ou mettre en bonne exploitation celle dont la pré- 
fence eft annoncée par quelques lignes extérieurs.

(3) La poftérité ne croira pas que le gouvernement ait accordé une 
conceftion très-étendue, & donné des fonds confidérables pour en
courager des entreprifes indiquées par un nommé Bleton, paylan des 
montagnes du Dauphiné, qui prétendoit, à l’aide d’une baguette, dé
couvrir toutes les Mines. On l’a vu pendant plufieurs années à Paris , 
où il découvrit en effet une Mine d’or dans la crédulité des fois.
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Moyens de ré' 
former les abus.

fans aucuns motifs d’anciens conceffionnaires , pour 
enrichir des hommes puiflans ou protégés, qui ont obtenu 
des exceptions dans des conceftions en vigueur & en pleine 
exploitation, c’eft-à-dire, des permiflions d’établir de nou
veaux travaux fur des Mines découvertes par des con- 
ceflionnaires, après de longues recherches & des dépenfes 
énormes. On a breveté & généreufement falarié des per- 
fonnes que l ’on a envoyéss dans piufieurs entreprifes de 
Mines, pour y porter des lumières & perfedionner l’art 
de l’exploitation ; mais ayant probablement erré dans le 
choix que l’on a fait, il en eftréfulté que loin de s’acquitter 
exactement de cette million, ces favans ont refufé de dé
velopper leurs connoiftances , & ils fe font contentés de 
tracaffer les propriétaires & les directeurs de ces Mines. Il 
eft nécelfairement réfulté de ces défordres pernicieux, que 
piufieurs concelîionnaires ont été ruinés, que beaucoup ont 
elfuyé des pertes conlîdérables ; que le découragement a 
empêché qu’on ne fe livrât à de nouvelles recherches; & 
l ’extraêtion des Mines achèvera de fe paralyfer, fi l’on ne 
s’emprelfe de la fecourir.

Il eft des moyens faciles de remédier à ces abus. Que 
l ’AfTemblée Nationale, dans fa fageftfe, fafîe un réglement 
p>our les Mines; qu’elle réduife toutes les conceflions à cinq 
ou fix lieues d’étendue au plus ; qu’elle déclare que ceux 
qui auront obtenu une conceftion, feront déchus de leur 
droit, lorfquJils auront été un an fans faire de travaux, 
qu’elle décrets que lorfqu’un concelîionnaire aura fait une 
découverte, fa conceftion fera inviolable, & qu’aucune 
puiftance ne pourra l ’annuller ou l ’altérer; qu’elle nomme 
un oonfeil pour examiner & juger les conteftadons relatives
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aux Mines, ou qu’elle au tarife les tribunaux à connoître 
de ces conteftations ; qu’elle afrermiiïe ainfi la propriété de 
l'homme à talens, en mettant ohftacle à la fupercherie de 
ceux qui accaparent de grandes conceflions , ou qui font 
fans cefle aux aguets pour s’emparer des découvertes & 
s’enrichir des dépouilles de Finduftrie ; on verra bientôt 
des exploitations profitables s’établir de tous côtés , & les 
hommes ingénieux arracher des entrailles de la terre autant 
de richefîes qu’elle peut en faire éclore à fa furface.

R É S U M É .

L ’on croit avoir fuffifamment démontré combien le  
droit de Mine eft facré & inviolable dans la main du 
Roi.

Combien la nécefllté publique exige que ce droit foit 
confervé à la couronne.

Combien il eft illufoire de penfer que ce droit eft fuf~ 
ceptible d’être rembourfé.

Combien l ’on a tort de croire que ce droit abandonné 
aux propriétaires fonciers, leur feroit avantageux.

Combien il feroit dangereux de réunir ce droit aux pro
priétés.

Combien il eft inftant de réformer les abus qui régnent 
dans l’adminiftration des Mines.

Combien les mineurs, déjà allez malheureux par les 
obftacles innombrables & coûteux qu’ils éprouvent dans 
leurs travaux d’exploit don., ont de droit fur la cliofe cui

X -X

a épuifé leur fortune & leur induftrie, de préférence à des-
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indemnifés.
Combien enfin il eft efifentiel de fe prémunir contre 

Fambitieux enthoufiafme, ou la fordide cupidité de quel
ques propriétaires qui voudraient facrifier les grandes vues 
de Futilité générale, aux écarts d’une imagination déréglée 
qui les domine , ou aux viis calculs de leur avantage per- 
fonnel qui les aveugle.
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